










ser au savoir-faire des ouvriers et artisans du
XIXe siècle qui ne s'appuyait pas sur une codifi-
cation aussi précise et intangible . Mais il sem-
ble étrange d'opposer l'activité d'usinage s'ap-
puyant sur le dessin technique à celle qui s'ap-
puie sur des langages de commande numérique
car ces deux modes de représentation sont
également constitués de procédures, normes du
dessin technique ou instructions de programma-
tion. Dès lors, la commande numérique ne pro-
voque pas tant une rupture dans les modalités
d'exercice du métier 9 qu'elle n'exige plut‡t la
connaissance de procédures différentes, les lan-
gages de programmation, qu'il faut apprendre
car il est dans la nature des procédures de ne
pas ‰tre le produit nécessaire de l'expérience
sensible mais l'un des produits possibles comme
en témoigne la multiplicité des manières de
compter". La commande numérique fait ainsi
appel à de nombreuses procédures, de calcul
ou de repérage spatial, comme le montre
l'exemple des corrections de trajectoire d'outil
«Au niveau de la correction à faire, sur CNC,
c'est plus de la réflexion . Je vais m'expliquer
par exemple, en fonction de la variation qu'on
a sur une pièce avec un outil, s'il faut donc
établir une correction, c'est une question de
logique pour corriger dans un sens ou dans un
autre, une question de logique par rapport aux
mouvements des axes : quand on a saisi le sens
des déplacements par rapport à un point dans
l'espace de la machine, quand on a compris
qu'à gauche du point c'est moins, à droite du
point c'est plus, à partir du moment oŠ on a
compris ˆa c'est purement logique (. . .) C'est
plus logique, c'est plus arithmétique : en géné-
ral, cela se résout par des calculs et une fois
qu'on a obtenu les calculs on fait les correc-
tions justement en fonction des origines de la
machine ou, comme je vous expliquais, des
points de référence. C'est plus un travail men-
tal » (Jeantet et Tiger, art . cit ., p . 14) .
La mise en évidence des rapprochements entre
le dessin technique et la commande numérique
sur le plan cognitif n'explique cependant pas
les difficultés réelles qu'ont souvent rencontrées
les opérateurs professionnels lors de l'introduc-
tion de commande numérique et, plus générale-
ment, lors de l'introduction de systèmes infor-

9 Les études du CEREQ montrent que les métiers de la mécanique sont,
parmi tous les métiers, ceux qui font le plus fortement appel aux
formations spécialisées qui leur correspondent et que ces formations
se caractérisent en outre par une forte homogénéité en raison de
l'importance du dessin technique dans leur contenu .
10 La situation est, de ce point de vue, relativement proche de celle
que produit l'interaction de l'informatique et du dessin technique dans
les systèmes de conception assistée par ordinateur (Merchiers, 1986,
op . cit.) .
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matisés en production . Ces difficultés tiennent
sans doute à des propriétés des langages infor-
matiques mais dans quelle mesure peut-on con-
sidérer qu'elles proviennent d'une trop grande
abstraction de ces langages ? La faˆon dont les
informaticiens traitent la question de l'abstrac-
tion fournit quelques éléments de réponse .

En informatique, rentrer du code, écrire du
code ou générer du code signifie traduire des
connaissances ou des procédures d'action dans
un langage de programmation quelconque . Ce
genre de traduction ne souffre aucune ambi-
guŽté, à quelque niveau que l'on se situe,
depuis celui du langage-machine en binaire jus-
qu'aux langages évolués comme ADA ou les
langages-objets . La différence entre ces niveaux
provient du degré d'abstraction du langage
pour l'utilisateur . Ce dernier, en langage-
machine, donne des ordres simples et immé-
diatement interprétables par la machine, tels
qu'écrire un 0 ou un 1 dans une cellule de
mémoire, alors qu'il donnera, s'il utilise un lan-
gage évolué, une instruction beaucoup plus
complexe qui sera transformée en une série
d'ordres simples par les différentes couches de
logiciel de l'ordinateur. Une telle instruction
peut consister à appeler un sous-programme de
faˆon à lui faire exécuter une certaine fonction
sans que les détails de réalisation de cette
fonction apparaissent à l'utilisateur . Les infor-
maticiens qualifient d'abstraction cette propriété
des langages évolués consistant à dissimuler le
détail de leurs opérations à leurs utilisateurs
(Lonchamp, 1989) .
L'abstraction provient de la dissimulation aux
yeux de l'utilisateur des opérations que fait
réellement la machine, comme celle d'aller
chercher telle donnée à telle adresse physique,
etc. La puissance des instructions d'un langage
et, par extension, du langage lui-m‰me repose
sur cette abstraction . Plus le langage est abs-
trait, plus il se rapproche du langage naturel et
moins l'opacité des codes introduit de distance
entre l'utilisateur et la machine . L'opposition
entre le concret et l'abstrait n'a plus grand sens
dans cet univers oŠ les -ahénomènes physiques
sont décrits au moyen ce procédures plus ou
moins complexes. Les difficultés ne proviennent
pas d'une différence de nature entre abstrait et
concret mais de la complexité de procédures
dont la connaissance ne peut ‰tre inférée de
l'expérience .
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France. Il est au contraire pris en charge par le
personnel de l'atelier et des services techniques
qui, «par échanges mutuels de leurs compé-
tences et de leurs savoir-faire, seront capables
d'abord de comprendre le fonctionnement total
de la machine (au besoin en la démontant
entièrement), puis de la modifier en l'adaptant
aux besoins particuliers pour lesquels on la
destine » (Maurice, op . cit. p. 157) . Cette appro-
priation, qui peut aller dans certains cas jusqu'à
fabriquer une machine ou un équipement entier,
suppose une forte coopération entre des per-
sonnels ayant des compétences diverses en
électronique et en mécanique. En France, ce
mariage des deux disciplines a souvent davan-
tage de difficultés à se conclure en raison de la
tradition franˆaise des branches d'industries
spécialisées et relativement cloisonnées et d'une
politique industrielle souvent définie en termes
de filière .
Les entreprises japonaises pratiquent en outre
« une automatisation raisonnable » de leurs
équipements. Avant d'automatiser, toutes les
solutions alternatives sont recherchées et cette
prudence devant l'automatisation totale est
associée à une capacité étonnante de « brico-
lage » technique et organisationnel fondée sur
l'accroissement de compétences du personnel et
permettant de transformer les machines exis-
tantes puis d'en créer de nouvelles . La logique
d'investissement traduit ainsi le plus souvent une
rationalisation progressive et raisonnée de l'au-
tomatisation et du développement de la CN . Un
autre trait de cette logique est, par exemple,
celui de la poursuite d'achats de machines con-
ventionnelles de sorte que les investissements en
CN s'inscrivent dans la dynamique des investis-
sements en continuité et non en rupture avec les
autres types de machines .
Les entreprises franˆaises semblent souvent
s'inspirer d'une autre logique : « l'hégémonie
des ingénieurs dans la conception des technolo-
gies et dans leur développement tend à réduire
d'autant la participation des ouvriers et des
autres travailleurs, maîtrise, voire techniciens .
L'entreprise recherchera alors pour réduire les
co•ts de la main-d'Œuvre productive les solu-
tions techniques les plus élaborées (. . .) les tra-
vailleurs doivent alors adapter leurs savoirs et
savoir-faire aux exigences de la machine ou de
la technologie nouvelle » (Maurice, ibid p . 470) .
Au bricolage et à la progressivité de l'investis-
sement technologique et organisationnel à la
japonaise s'opposeraient la sophistication et les
ruptures technologiques et de qualification de
l'automatisation à la franˆaise. Ceci montre que
la conception et l'utilisation de la technologie

sont fortement associées à la constitution des
qualifications et de l'espace professionnel dans
lequel évoluent les différentes catégories de
personnel des entreprises japonaises et fran-
ˆaises .

Ces comparaisons franco-japonaises éclairent
la question de la nature des connaissances liées
à l'automatisation . Les pratiques japonaises de
progressivité des investissements et d'appropria-
tion des connaissances techniques par les utili-
sateurs permettent d'échapper aux difficultés
rencontrées en France . Ceci suggère que ces
difficultés ne proviennent pas de la nature sup-
posée plus abstraite des nouvelles connais-
sances techniques mais bien du mode de distri-
bution de ces connaissances. Cependant, si ces
analyses mettent en doute la pertinence de l'op-
position abstrait-concret, elles ne conduisent
pas à prétendre que cette opposition soit sim-
plement sans objet . Les nombreux auteurs qui
l'utilisent tentent le plus souvent de saisir ce
qu'on pourrait qualifier de dimension cognitive
des activités . De ce point de vue, l'analyse du
cas japonais conduit à se demander s'il existe
un lien entre l'organisation productive et le
type de connaissance utilisé . L'une des faˆons
d'aborder ce problème consiste à essayer de
fournir des éléments de réponse aux questions
suivantes : existe-t-il une spécificité des connais-
sances techniques propres à l'automatisation et
l'organisation productive à la japonaise n'exi-
ge-t-elle que des connaissances techniques ?

Le développement de systèmes automatisés de
fabrication et de nouveaux modes de gestion
de la production a incontestablement fait surgir
une nouvelle distinction dans le domaine des
connaissances liées à la production en permet-
tant de séparer nettement les connaissances
relatives aux opérations de fabrication portant
sur la transformation de la matière de celles
relatives au contr‡le de leur enchaînement et de
leur gestion . Mais cette distinction était souvent
présentée comme celle de connaissances con-
crètes portant sur les opérations de transforma-
tion de la matière, de manipulation des équipe-
ments et des produits, bref, des savoir-faire
portant sur les choses alors que l'organisation
de la production et la gestion relevaient davan-
tage de connaissances générales, théoriques et
formelles, exprimables par des procédures
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